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LA LETTRE DU MAIRE 
 

Chères Sainthilairoises, chers Sainthilairois, 

 

Vous venez de recevoir le dernier bulletin de la mandature qui s'achèvera à l'issue des prochaines 

élections municipales des 15 et 22 mars 2020. 

 

D'ici là, nous allons nous employer à poursuivre au mieux et de façon équilibrée la gestion courante 

de la commune et de mener à bien les investissements en cours et nouveaux dans l'intérêt général. 

Le but étant que Saint-Hilaire d'Estissac continue à être un village accueillant où il fait bon vivre 

pour ses 112 habitants recensés dernièrement. 

 

Aussi pour faire face à l'augmentation de plusieurs charges de fonctionnement (Fauchage, SDIS, 

participation aux dépenses scolaires de Villamblard, SIVOS), le Conseil municipal a voté une 

augmentation du taux de la taxe foncière (bâti) de 1,50%. Le taux passe donc de 5,65% à 7,15%. Le 

taux des autres taxes reste inchangé. 

 

Les investissements en cours concernent l'achèvement de la remise en état de la voirie endommagée 

lors des intempéries des 11 & 12 juin 2018 (Le Bourg, Castanet, la Sautonie) et l'adressage. Ils 

seront achevés avant la fin de l'année. 

 

Pour ce qui est de l'adressage des précisions sont apportées dans les pages suivantes. 

 

En ce qui concerne les investissements nouveaux, ils portent pour partie sur la voirie (Lavaure, 

chemin du Rouyol) et pour le reste sur la réhabilitation du réseau d'eaux pluviales du Bourg. 

A propos de la réhabilitation du réseau d'eaux pluviales, l'appel d'offre vient de se terminer et le 

choix de l'entreprise est prévu prochainement. 

Il s'agit d'un investissement de plus de 40 000 € TTC pour lequel un recours à l'emprunt est 

inévitable. 

 

Plusieurs pages de ce bulletin sont consacrées aux changements prévus concernant la collecte, la 

gestion et la tarification des ordures ménagères à compter de la fin de l'année. Elles sont à lire 

attentivement pour comprendre le pourquoi et le comment de ces changements. 

En tout état de cause, nous pouvons dire que le service rendu sera moindre puisque la commune qui 

compte actuellement 9 points de collecte ne sera plus dotée que d'un seul point d'apport volontaire. 

Pour le moment, il se situerait à la sortie du Bourg en direction de Villamblard. 

 

Afin de donner une plus grande autonomie à notre cantonnier et de lui permettre d'intervenir sur 

tout le territoire communal, nous avons fait l'acquisition d'un véhicule utilitaire auprés du Conseil 

départemental de la Dordogne pour la somme de 855 €. 

 

Comme annoncé, une amélioration du débit d'internet a été constatée par beaucoup d'entre nous en 

début d'année suite au fibrage du sous-répartiteur de la commune financé par le SM Périgord 

Numérique. Des travaux sont aussi prévus sur l'antenne-relais pour améliorer le réseau très haut 

débit mobile du secteur. 

 

Je terminerai en souhaitant la bienvenue aux nouveaux habitants. 

 

Bonne lecture et bel été à toutes et à tous. 

 

Le Maire 
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ETAT CIVIL 

 
Après plusieurs années de vie commune,  MM. Evencio DE PAZ et Agostino MARCHETTI 

domiciliés au lieu-dit Lavaure se sont épousés le 27 avril 2019 en la Mairie de Saint-Hilaire-

d'Estissac. 

Tous nos vœux de bonheur aux mariés. 

---ooOoo--- 

 

Les doyennes de Saint-Hilaire-d'Estissac s'en sont allées. 

 

Le 28 septembre 2018 à Neuvic, c'est Mme Irène JEAMMET née FEVRIER qui nous quittait. Elle 

avait 94 ans. 

Elle était la veuve de feu M. Jean JEAMMET, agriculteur au lieu-dit Lozeilles. 

Elle repose au cimetière communal dans le caveau familial. 

Trés sincères condoléances à sa famille, ses proches et amis 

  

Le 2 juillet à Périgueux, Mme Marie-Thérèse DEFFREY née LEBLOND nous quittait à son tour. 

Elle était âgée de 94 ans et  

veuve de feu Monsieur Jean DEFFREY, agriculteur au lieu-dit Salignac et maire de la commune de 

1953 à 1977. 

Elle repose au cimetière communal dans le caveau familial. 

Trés sincères condoléances à sa famille, ses proches et amis. 

 

VIE ASSOCIATIVE 

 
 

Le comité des fêtes : 

 

Le comité des fêtes est l'organisateur 

des événements ci-contre. 

Qu'il en soit vivement remercié. 

Pour apporter votre aide, n'hésitez pas à 

contacter Pascal THIELIN au 06 16 05 17 18. 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

Le Scrabble de Saint-Hilaire-d'Estissac : 

 

Le club de Scrabble est toujours en activité et se réunit généralement tous les jeudis à 14 heures à la 

salle des fêtes de  Saint-Hilaire-d'Estissac pour disputer en toute convivialité une partie « club ». 

Si vous aimez le jeu de Scrabble n'hésitez pas à faire un détour par la salle des fêtes ou à téléphoner 

à Angélina DAREAU au 05 53 80 81 72. A très bientôt. 

 

 

AU SUJET DU FRELON ASIATIQUE 

 
Ci-dessous le communiqué de l'Association de Sauvegarde de l'Environnement (ASE) à propos de 

la lutte contre le frelon asiatique. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES :           73 920,12 

Charges à caractère général*      18 868,51 

Charges de personnel       28 205,94 

FNGIR           8 521,00 

Autres charges courantes**      18 324,67 
*Charges à caractère général : eau, électricité, téléphonie, internet, carburant, fournitures diverses, assurances, 

fauchage, indemnité du comptable public, taxes foncières, etc 

**Charges courantes : SDIS, Cotisations aux syndicats, indemnités des élus, subventions aux associations, etc 

 

RECETTES :           92 252,94 

Redevances occupation du domaine public et concession cimetière    608,00 

Impôts et taxes        48 091,80 

Dotations et participations de l'Etat      24 989,00 

Revenus des immeubles (Loyers et location salle des fêtes)  13 721,90 

Produits exceptionnels         4 842,24 

 

 

Excédent de fonctionnement 2017 : 5 512,10 
Excédent de fonctionnement 2018 : 23 844,92 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES :          75 285,44* 

Remboursement caution (départ d'un locataire)        420,00 

Travaux Mairie       23 225,04 

Réserve incendie        12 480,47 

Achat véhicule utilitaire            855,00 

Travaux voirie        10 403,28 

Catastrophe naturelle    8 592,00 

Ouverture d'un chemin rural      288,00 

Vidange canalisation       180,00 

Pose d'un drain    1 343,28 

Lecteur enregistreur de l'église           376,34 

Travaux bâtiments communaux catastrophe naturelle    1 548,00 

Solde d'exécution de la section     25 977,31 

*dont 40 800,00 de reste à réaliser 2017 
 

RECETTES :           83 819,17 

FCTVA          5 655,00 

Taxe aménagement             729,44 

Encaissement caution (arrivée d'un locataire)        420,00 

Subventions         10 237,42 

DETR (Mairie     1 398,88 

Réserve parlementaire (Mairie)  2 500,00 

Fonds de concours (Mairie)    3 338,54 

Réserve parlementaire (bâche incendie) 3 000,00 

Besoin de fonctionnement 2017      66 777,31 

 

Excédent d'investissement 2018 : + 8 533,73 
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BUDGET PRIMITIF 2019 

 

 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES :            126 613,92 

Charges à caractère général      33 330 

Charges de personnel       28 290 

FNGIR           8 521 

Charges de gestion courante       19 941 

Virement à la section d'investissement    36 531,92 

 
RECETTES :            126 613,92 

Redevances occupation domaine public           725 

Impôts et taxes        50 777 

Dotations et participations de l'Etat     32 057 

Revenus des immeubles      15 110 

Produits exceptionnels        4 100 

Excédent reporté 2018       23 844,92 

 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES :           120 221,65 

Voirie         90 000,00 

Chemins ruraux          1 000,00 

Mairie           7 500,00 

Matériel et outillage         3 000,00 

Bâtiments communaux       10 561,65 

Adressage rue          7 000,00 

Cautions loyers          1 160,00 

 

 

 

RECETTES :              120 221,65 

Subventions        31 546 

Emprunts        40 000 

Achat terrain              750 

FCTVA  & Taxe Aménagement        1 700 

Cautions loyers          1 160 

Virement de la section de fonctionnement     36 531,92 

Solde section d'investissement 2018        8 533,73 
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES & REDEVANCE INCITATIVE 
 

 

 

 

 



9 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES & REDEVANCE INCITATIVE 
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES & REDEVANCE INCITATIVE 
 

 

 

 

 



11 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES & REDEVANCE INCITATIVE 
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ELAGAGE 

 
Du 30 janvier au 1er février, sous une pluie battante et continue, Jérôme, notre agent communal et 

le 1er Adjoint ont procédé à l'élagage des 12 platanes et des 2 tilleuls de la place. 

Depuis 3 ans, ces travaux sont réalisés à l'aide d'une nacelle automotrice de location que Jérôme est 

habilité à piloter. 

Coût des travaux : 548,27 € carburant compris.        
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ADRESSAGE 
 

Le 26 juin 2019, le Conseil municipal a entériné comme il suit la dénomination des 25 voies et 

chemins décidée lors de la réunion publique du 29 janvier 2019 ainsi que la numérotation continue 

des maisons habitées ou non et des terrains constructibles isolés. 

 

Tableau de la dénomination des voies et chemins 

 

Carte 

 

Cette opération nécessite l'achat et la pose de 38 panneaux de rue et de 118 numéros de maison. 

Le choix du matériel et du fournisseur est en cours et sera finalisé lors du prochain conseil 

municipal. 

A l'issue, il sera procédé par l'Agence Technique Départementale à la dissémination des données 

auprès de la Poste, l'IGN, le SDIS, les impôts, et les opérateurs GPS. Il sera remis aux habitants 

un certificat de numérotation, une plaque de numéro et la liste des organismes à prévenir 

pour les changements d'adresse. 
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PERMIS DE CONSTRUIRE OU DECLARATION DE TRAVAUX 

Voici un tableau synthétique des différentes situations dans lesquelles il est nécessaire de choisir 

entre permis de construire ou déclaration de travaux : 

Nature des travaux ou 

des constructions 

Autorisations nécessaires ou non 

Permis de 

construire 
Demande de travaux 

Absence de 

formalité 

Aménagements 

intérieurs 

Création ou 

augmentation de la 

surface d'habitation 

de plus de 20 ou 

40 m². 

Création d'un espace supplémentaire 

de moins de 20 ou 40 m². 
Jusqu'à 5 m². 

Changement de 

destination d'un 

bâtiment 

Si modification de 

la structure porteuse 

et de la façade. 

Autres modifications même sans 

travaux. 
- 

Construction nouvelle 
Plus de 20 ou 

40 m². 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 
Jusqu'à 5 m². 

Travaux 

d'agrandissement 

Plus de 20 ou 

40 m². 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 
Jusqu'à 5 m². 

Abri de jardin 
Plus de 20 ou 

40 m². 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 

Si l'abri fait 

jusqu'à 5 m². 

Barbecue - Si plus de 5 m² d'emprise au sol. 

Jusqu'à 5 m² 

d'emprise au 

sol. 

Clôture - Si le mur fait plus de 2 m de hauteur. 

En deçà de 

2 m de 

hauteur. 

Éolienne 
Hauteur égale ou 

supérieure à 12 m. 
Moins de 12 m de hauteur. - 

Garage 
Plus de 20 ou 

40 m². 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 
- 

Habitation légère de 

loisir (mobile-home, 

chalet, yourte) 

Plus de 35 m² de 

surface de plancher. 
Jusqu'à 35 m² de surface de plancher. - 

Maison sur pilotis 
Plus de 20 ou 

40 m². 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 
- 

Piscine extérieure 

Bassin de plus de 

100 m² et 

couverture de plus 

de 1,80 m de 

hauteur. 

Bassin entre 10 et 100 m² et couverture 

de moins de 1,80 m de hauteur. 

Bassin 

inférieur ou 

égal à 10 m². 

Ravalement - Obligation de DT. - 

Statues, monuments, 

œuvres d'art 

Hauteur égale ou 

supérieure à 12 m et 

plus de 40 m3 de 

volume. 

Moins de 12 m de hauteur et de 

40 m3 de volume. 
- 

Terrasse Plus de 20 ou 40 m² 

Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 

 

Jusqu'à 5 m². 

Véranda Plus de 20 ou 40 m² 
Plus de 5 m² 

et jusqu'à 20 ou 40 m². 
Jusqu'à 5 m². 
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PERMIS DE CONSTRUIRE OU DECLARATION DE TRAVAUX 

 

Bon à savoir : la déclaration de travaux est obligatoire pour la construction d'une terrasse de plain-

pied située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, dans les abords des monuments 

historiques ou dans un site classé ou en instance de classement. 

Le seuil de 20 % s'applique quand il n'y a pas de plan local d'urbanisme (PLU), ou quand la surface 

totale de la construction est portée à plus de 150 m². 

 

Ce rappel est une invitation à la régularisation des installations d'abri de jardin, piscine et 

autres travaux non conformes.   

 

 

 

INCIVISME ! 

 
Si faire preuve de civisme, c'est avant tout respecter les autres, c'est aussi respecter des règles et son 

espace de vie collective. 

 

Entre autres exemples, c'est éviter de déposer ses ordures où encombrants au pied des conteneurs 

manifestement remplis ; c'est adapter sa conduite à la configuration de nos routes ; c'est éviter les 

bruits excessifs en dehors des horaires réglementaires ; etc. 

 

Pour mémoire, ces comportements inciviques constituent des infractions susceptibles d'être 

pénalement sanctionnées. 
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